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Economie et avantages résultant de

l'application du renforceur de chute
à une usine hydro-électrique.

par E. L/EUCHLI, ingénieur.

Différents articles relatifs au renforceur de chute

inventé par M. Clemens Hersefiel, ingénieur, à New-York,
ayant paru dans plusieurs journaux techniques, il ne paraît
pas nécessaire de rappeler ici l'origine de cet appareil * ou
de répéter le résultat des expériences faites sur une grande
échelle, expériences accusant un rendement de 30 °/0,

chiffre dix fois supérieur à tous ceux obtenus avec des

appareils destinés à remplir le même but et employant
une partie du débit des fleuves inutilisée jusqu'à présent.

Il est inutile de rappeler au lecteur que l'usine
hydroélectrique idéale fait abstraction d'auxiliaires thermiques

pour parer aux fluctuations de puissance, et quoique cet

idéal n'ai jamais été obtenu et risque bien de ne jamais
l'être, le renforceur de chute est un échelon précieux vers
le but convoité. Le débit des cours d'eau étant en général
très variable, on est souvent tenu à n'employer qu'une très

faible partie de ce débit pour actionner des moteurs hydrauliques.

Ceci est généralement le cas pour les centrales

éloignées de centres houillère et où l'emploi de machines

thermiques est onéreux.
Il résulte de cet état de choses qu'une énergie considérable

reste inutilisée pratiquement, et c'est ici que l'emploi
du renforceur de chute, quoique n'ayant qu'un faible
rendement comparé aux moteurs hydrauliques modernes,
permet, jusqu'à un certain point, de récupérer cette énergie,

1 Le renforceur est constitué par deux troncs de cône accolés par
leur petite base. Le cône convergent; est à paroi pleine ; le cône
divergent a sa paroi percée de trous. Lorsque l'eau circule dans cet
appareil, elle engendre une dépression qui agit dans une. chambre
étanche en communication avec le tuyau d'évacuation de la turbine
(voir flg. 2 et 3). Cette dépression équivaut en somme à une augmentation

de chute et, en conséquence, à une augmentation de la
puissance pendant la période des crues, où l'eau est assez abondante
pour qu'on puisse en distraire une partie et l'envoyer dans le
renforceur. Rappelons encors que M. Herschel a présenté au
concours ouvert en 1907 pour l'usine de la Plaine, à Genève, un projet
qui prévoyait l'usage du renforceur Voir Bulletin technique, 1907

p. 254.) Nous renvoyons, pour les essais faits sur cet appareil, au;
numéro de novembre 1908 de la Houille Blanche. (Rédaction.) ¦

et ceci sans exiger la création d'ouvrages d'art onéreux ou
d'organes délicats à manœuvrer et à entretenir.

Pour justifier cette déclaration, prenons un exemple

typique.
La fig 1 montre la coupe transversale d'une usine

projetée comprenant :

4 groupes électrogènes composés chacun d'une turbine
double, système Francis, à axe vertical, travaillant sous

une chute de 4 m. et d'un alternateur de 600 kw., à la

vitesse de 90 tours par minute.
2 groupes auxiliaires, travaillant en temps de crues

sous une chule de 2,50 m., composés de 2 turbines
semblables à celles mentionnées plus haut et d'un alternateur

de 600 kw., à la vitesse de 60 tours par minute.
2 groupes d'excitatrices, dont un seulement mû par la

force hydraulique au moyen d'une turbine Francis triple,
à axe vertical, faisant 150 tours par minute, sous une chule
de 4 mètres.

Enfin, tous les organes accessoires et nécessaires

qu'exige ce type de construction.
La puissance disponible, fournie par les 4 premières

unités, est de 3000 chevaux pendant 245 jours d'une année

moyenne.
Pendant 120 jours, elle tombe de 3000 à 1000 chevaux.

Avec les deux groupes auxiliaires, la puissance totale
de l'usine est de 4000 chevaux pendant 136 jours, et 4500

pendant 80 jours.
On voit donc que l'addition-de ces deux groupes donne

un surplus énorme de puissance pendant certains jours
do l'année seulement, une condition qui, sans l'emploi
d'auxiliaires thermiques, est loin d'être favorable à un
débit uniforme de puissance.

L'installation de l'usine devra donc être comprise de

manière à fournir, régulièrement et économiquement,
3000 chevaux environ, puissance qui sera fournie par
4 groupes électrogènes de 600 kw. chacun, pendant
245 jours d'une année moyenne, et maintenue pendant
120 jours au moven de renforceurs de chute, placés sous
les turbines.

Deux types d'usines ont été étudiés au point de vue

économique quant aux premiers frais d'établissement.
La fig. 3 montre un projet d'usine, dite noyée, comprenant

4 groupes électrogènes composés-chacun de deux
turbines doubles à axe horizontal ol d'un alternateur de
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